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Sept orientations particulières viennent compléter le PADD ; deux d’entre elles concernent l’ensemble du territoire communal. La première
présente le principe du fil vert, la seconde participe à la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti de la ville.



P.L.U. de la Commune du Pré Saint-Gervais – Orientations particulières thématiques

Espace Ville – Mai 2009 3

11 –– LLAA MMIISSEE EENN VVAALLEEUURR DDUU PPAATTRRII MMOOII NNEE BBAATTII

La commune du Pré Saint Gervais se caractérise par une diversité des architecturesqui correspond à la fois à son histoire et aux spécificités de sa topographie.
L’orientation particulière d’aménagement concerne l’identification des constructions ou ensembles urbains qui, par leur architecture et leur usage, participent à
l’identité de la ville et en constituent des éléments de patrimoine.

Les éléments comprennent d’une part des constructions isolées, et d’autre part des ensembles urbains.
L’objectif pour les constructions isolées est d’identifier les différentes typologies présentes dans la ville. A partir de ces typologies, des recommandations sont
définies afin d’encadrer les évolutions futures de ces constructions dans le respect des principes généraux de mise en valeur du patrimoine.
De leur coté, les ensembles urbains sont identifiés en raison de la qualité urbaine d’ensemble, qui n’exclut pas des interventions de remise en état des
constructions ou des espaces extérieurs. Certains ensembles urbains abritent également des constructions dont l’intérêt architectural est indéniable, et qui
inventoriées à ce titre parmi les typologies. Au-delà, l’objectif prioritaire de l’orientation est de conserver pour chacun des ensembles identifiés l’esprit de
composition urbaine et paysagère qui le caractérise, qu’il s’agisse selon lecas de principe d’implantation, d’architecture homogène ou hétérogène, derythme des
hauteurs etc.…

Pour l’avenir, il convient :
 de veiller à conserver des témoignages des différentes étapes de l’urbanisation et de l’histoire de la ville,
 de garantir la mise en valeur des constructions lors des travaux de ravalement, de rénovation ou d’extension dans le respect des caractéristiques

d’origine.

Les travaux réalisés sur les constructions devront respecter les dispositions figurantdans le cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères
qui vient compléter les prescriptions du règlement.

L’enjeu de cette orientation n’est pas de figer la ville. Avoir un regard attentif surle patrimoine de la ville n’est pas contradictoire avec l’objectif de réaliser de
nouvelles constructions de grande qualité architecturale. Ainsi la mise en valeur du patrimoine n’interdit pas, au contraire, de pouvoir réaliser des extensions
contemporaines.
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Le Pré Saint-Gervais va offrir une place de choix au végétal
Le Pré, ville urbaine, ville dense mais aussi demain ville verte : créer un « fil vert » à travers la ville.

Mettre en place une trame verte qui devra permettre au végétal d’être très présent dans la ville,que ce soit sous la forme d’arbres, de plantations
plus basses, de jardinières, d’éléments plus isolés lorsque la largeur de la voirie ne permetpas de plantations linéaires, ou même de murs
végétalisés. Le fil vert assure, par une succession d’aménagements ponctuels, une liaison végétale entre les différents espaces verts, les espaces
publics, il favorise les circulations douces à l’intérieur de la ville et vers les communes voisines.
Il marque chacune des entrées dans la ville à sa manière et court d’une rue à l’autre, de l’école àla bibliothèque, d’un espace vert au suivant…
L’orientation particulière permet de renforcer les orientations d’aménagement du PADD sur ce thème.
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